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RELATIVE À LA RÉFORME DE L'AUDIOVISUEL PUBLIC ET À LA SOUVERAINETÉ 
AUDIOVISUELLE - (N° 1350) 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport présentant un bilan de la trajectoire pluriannuelle de financement des sociétés 
France Télévisions, Radio France et France Médias Monde et les effets de cette dernière sur leurs 
capacités à accomplir les missions de service public qui leur sont confiées. Ce rapport précise 
notamment, le cas échéant, les mesures financières complémentaires à prendre afin de permettre 
aux sociétés mentionnées précédemment de réaliser leurs missions.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-Nupes souhaite établir le bilan des moyens financiers 
actuellement alloués aux entités de l’audiovisuel public, notamment depuis la suppression de la 
contribution à l’audiovisuel public (CAP) en 2022 et son remplacement par l’affectation d’une 
fraction de TVA, et le cas échéant, une réflexion d’ampleur sur les mesures à prendre pour assurer à 
l’audiovisuel public des ressources publiques pérennes, suffisantes, prévisibles et prenant en compte 
l’inflation. 
Suite à la suppression de la CAP, les recettes du compte de concours financiers « Avances à 
l’audiovisuel public » sont désormais alimentées par l’affectation d’une part des recettes de TVA, 
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correspondant au niveau des dépenses prévues par la trajectoire pluriannuelle financière pour 
l’audiovisuel public. 
Les conséquences de ce changement sont très visibles. En 2023, l’Audiovisuel public n’a bénéficié 
que d’une hausse budgétaire de 3 %, bien inférieure à l’inflation et en 2024, si elle a connu une 
hausse plus importante, (+6 %), elle n’était qu’en trompe-l’œil. En effet, la majorité des 
augmentations de crédits servaient en réalité à compenser l’inflation et la suppression de la 
redevance, ou étaient conditionnées dans le cadre du programme de transformation. Sur ce dernier 
point, le décret du 21 février 2024 portant annulation de crédits au nom d’une prétendue nécessité 
de faire des économies budgétaires a même retiré 20 millions d’euros de ce programme.
Face à cette situation, de nombreux syndicats de l’audiovisuel public dénoncent l’insuffisance des 
moyens alloués pour assurer leur indépendance et leurs missions de service public en réclamant 
l’instauration d’une ressource « affectée, pérenne et dynamique ».
Dans ce contexte, le projet de holding et notamment la mise en place des conventions stratégiques 
pluriannuelles – qui prévoit notamment le plafonnement des recettes publicitaires de l’audiovisuel 
public sans préciser les mesures de compensations - ne peut que renforcer l’incertitude financière 
dans laquelle les acteurs de l’audiovisuel public sont plongés. 
Par conséquent, le rapport que nous demandons permettra de faire un bilan de la situation financière 
actuelle des entités de l’audiovisuel public, et permettra d’engager des réflexions nécessaires afin de 
leur offrir des perspectives financières plus favorables.


